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 1  tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 

 1.1  {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 

 

/ǊŞŞ ƭŜ нс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мффлΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜ {L9w! ό{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭa Restau-
Ǌŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ tƛƳǇƛƴŜύ Ŝǎǘ ǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƴ мффсΣ ƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ {L9¢w! ό{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 
ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ¢ǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ tƛƳǇƛƴŜύ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ 
exercer la maîtrisŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ tƛƳǇƛƴŜΦ  

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ мо 5ŞŎŜƳōǊŜ нлмс ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ SIETRA de la Pimpine de fusionner avec le Syndicat du Pian pour 
former le SIETRA de la Pimpine et du Pian. 

La loi Maptam du 29 janvier 2014 crée et définit la compétence "Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention des 
Inondations" (GEMAPI) au niveau des EPCI (Etablissement public de Coopération Intercommunal) qui exercent cette 
compétence en lieu et place de leurs communes membres. Facultative dans un premier temps, elle est rendue obliga-
toire à compter du 1 janvier 2018. Pour des syndicats existants de gestion de bassins versants ou pour la création de 
nouveaux syndicats, les EPCI peuvent procéder au transfert de compétences selon le mécanisme de représentation-
substitution, partiellement ou totalement, sans redondance de compétence. 

En décembre 2017, par anticipation ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ϦDŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀπ
tiques et de Prévention des Inondations" (GEMAPI), le SIETRA délibère pour modifier ses statuts et exercer la compé-
tence selon les 4 items de références listés ci-dessous : 

¶ 1° Aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 

¶ 2° Entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, 
à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

¶ 5° Défense contre les inondations et contre la mer ; 

¶ 8° Protection et Restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des for-
mations boisées riveraines 

Pour faire suite au transfert aux EPCI, à compter du 1er janvier 2018 de la compétence GEMAPI, les membres du Syndicat 
délibèrent de nouveau le 29 novembre 2018 pour : 

¶ !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

¶ Autoriser le changement de dénomination 

¶ Autoriser le changement de statut permettant aux 9t/L ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ la compétence en lieu et place de leurs com-
munes membres 

[ΩŀǊǊşǘŜ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ му ƳŀǊǎ нлмф ŜƴǘŞǊƛƴŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ. [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩensemble des 
ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ ŜƴǘǊŜ .ƻǳƭƛŀŎΣ /ǊŞƻƴ Ŝǘ wƛƻƴǎ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŜƴǘǊŜ о Ŝǘ п ǇƻǳǊ 
ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Son siège social est situé à Lignan de Bordeaux (33360). Le Président est Jean-François LAVILLE, élu de Latresne. Le siège 
administratif est à la Communauté de Communes des Portes ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ 5ŜǳȄ Mers. 

Deux techniciens milieux aquatiques et une technicienne milieux aquatiques sont chargés de suivre les études, actions 
et travaux, validés par le syndicat. Elisabeth Lemoine (07 87 01 61 80) est responsable technique en charge de la coor-
dination.  

Benjamin Baud (06 15 70 29 05), ƭΩun des deux techniciens, a été recruté en CDD, le 12 juin 2023, pour remplacer Paul 
Lemaire, qui a quitté la structure le 30 juin 2023 ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ. (Pour mémoire, avant son départ, il était agent 
du {L9¢w! ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ŀƴ Ŝƴ /55ύΦ 

Julien Coustillas (06 38 83 85 49), le deuxième technicien, a été recruté en CDD,  le 21 aout 2023, pour remplacer Ghislain 
Poncin, qui a quitté la structure le 30 juin 2023 et rejoint le SMABVO voisin en tant que technicien à temps plein. (Pour 
mémoire, avant son départ, il était agent titulaire du SIETRA et mis à disposition du SMABVO à 50% de son temps plein).  
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 1.2  {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

 

Le SIETRA gère un territoire ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜ ŜƴǘǊŜ Bouliac et Rions. Ce 
territoire abrite 9 bassins versants principaux, à savoir : la Pimpine, le Pian, le Rebedèche, la Jaugue (Moulinan), le Luc 
(Petit Estey), le Rouquey, le Grand Estey, ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ Ŝǘ le Nau.  La compétence GEMAPI sur la Garonne a été conservée par 
les EPCI concernés (Convergence GaronneΣ [Ŝǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ 5ŜǳȄ ƳŜǊǎ Ŝǘ .ƻǊŘŜŀǳȄ aŞǘǊƻǇƻƭŜύΦ
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Figure 1 : Carte de compétence du SIETRA  
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 1.3  DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ {L9¢w! Υ ŘŞƭŞƎǳŞǎ {L9¢w! 

ELUS NOM PRENOM VILLE  Technicien (ne) Référent 

PORTES DE L'ENTRE DEUX MERS 
7 titulaires + 2 Suppléants 

MODET Pascal BAURECH 

PORTES DE L'ENTRE DEUX MERS 
Stéphanie Remazeilles 

REY  Marie-Ange CAMBLANES ET MEYNAC 

VEYSSY Catherine CENAC 

DAO Marie LANGOIRAN 

LAVILLE Jean-françois LATRESNE 

KERNEVEZ Marie-Christine QUINSAC 

TARTARE Jérôme SAINT CAPRAIS DE BORDEAUX 

DONNEUX Stéphane CAMBES 

OLIVAUD Franck LE TOURNE 

COTEAUX BORDELAIS 
2 titulaires + 2 Suppléants 

DERUE Dominique BONNETAN 

COTEAUX BORDELAIS 
Michael Ristic 

COLINET  Christophe CARIGNAN DE BORDEAUX 

RAYNAL Christian BONNETAN 

ROCA  Nathalie FARGUES SAINT HILAIRE 

CREONNAIS 
6 titulaires et 2 suppléants 

GARMIEL Jacques HAUX 

CREONNAIS 
Pascal Berthelot 

COLET Christophe SADIRAC 

REY  Alain CREON 

LATASTE Frédéric CAPIAN 

LARRET Jerome VILLENAVE DE RIONS 

PETIT Jannick ST GENES DE LOMBAUD 

LAFON  Françis LA SAUVE 

FELD Mathilde CREON 

CONVERGENCE GARONNE 
2 titulaires et 2 suppléants 

GAUTHIER Jérôme PAILLET 

CONVERGENCE GARONNE 
Jérôme Souchard 

MENERET Valérie LANDIRAS 

JOINEAU Vincent RIONS 

BOUCHET Daniel LESTIAC SUR GARONNE 

BORDEAUX METROPOLE 
2 titulaires et 2 suppléants 

LACUEY  Nathalie FLOIRAC 

BORDEAUX METROPOLE 
Joel Eoch/ Martin Herrou 

FEUGAS Jean-claude LORMONT 

CASSOU SCHOTTE Sylvie MERIGNAC 

BRET Myriam AMBARES ET LAGRAVE 

    

Nota : !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн3, des chan-
ƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭǳǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ (Délibération 
Créonnais du 05 02 2023). 

Les élus nouveaux sont soulignés 

    3 commissions 

Titulaire     

Suppléant   APPEL OFFRE Pas encore réunie 

    Communication Jérôme Gauthier 

Mise à jour le 28/02/2023 Etudes et travaux Christophe Colinet 

    Finance Frédéric Lataste 
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 1.4  DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ {L9¢w! Υ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 

 

Nota : Modification faite lors du conseil syndical du 28 02 2023. 

                                                                                               

Mme Feld M. Petit M. Rey

M. Lataste M. Rey NC

M. Modet Mme Rey Mme Veyssy
NC Mme Kernevez Mme Rey - Mme DAO

Mme Meneret Mme Meneret M. Gauthier

M. Gauthier NC NC

NC M. Derue M. Colinet

M. Derue NC NC

Mme Lacuey M. Feugas M. Feugas

M. Feugas NC NC

BUDGET FINANCES ETUDES - TRAVAUX COMMUNICATION - RELATION EXTERIEURE

Vice-Président LATASTE Fréderic COLINET Christophe GAUTHIER Jérôme

CREONNAIS

CONVERGENCE 

GARONNE

BORDEAUX 

METROPOLE

PORTES ENTRE 

DEUX MERS

COTEAUX 

BORDELAIS
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 2  wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ нлно Ŝǘ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

 2.1  /ƻƴǘŜȄǘŜ {L9¢w! 

Cŀƛǎŀƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ Ǉérimètre (AP du 18 mars 2019), le SIETRA 
a finalisé cette année, la conduite des 2 grandes études de connaissance et de programmation ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
son territoire, lancées initialement en 2019 : 

¶ Elaboration du Programme pluriannuel de Gestion du SIETRA ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ ŘŜǳȄ aŜǊǎ hǳŜǎǘ όttDύ 

¶ 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όwLύ, dont 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΦ 

Le SIETRA est gestionnaire de la digue rive droite de la Pimpine, entre la D10 et la Garonne, classées en classe C. 
Un constat en régie a permis de considérer certaines interventions à programmer avant la prise en charge par la 
/5/ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ 5ŜǳȄ aŜǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ DŀǊƻƴƴŜΦ 

Le SIETRA est également gestionnaire de 4 ouvrages de rétention pour lutter contre le risque inondation : 

Sur le bassin versant de la Pimpine : 

¶ Le bassin de Latresne (Pardaillan) 

¶ Le bassin de Lignan de Bordeaux (Escorgeboeuf) 

¶ Le bassin de Sadirac (Ferbos amont) 

{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ : 

¶ Le bassin de Langoiran-Capian  

/ƻƳƳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǎƻƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ sur ces bassins de rétention : fauchage 
des digues et du fond ainsi que retrait des sédiments accumulés Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜΦ 
Aussi, suite à des dégradations ŘΩǳǎǳǊŜ, le SIETRA a lancé en 2022 ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ sécurisation 
des accès des différents bassins de rétention. Ces travaux se poursuivent en 2023. 

Pour accompagner lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ plusieurs autres actions ont été program-
mées : 

¶ Etude règlementaire des ouvrages de rétention du SIETRA pour la rubrique « aménagement hydrau-
lique » de la nomenclature IOTA. 

¶ Etude suivi qualité eau 2023 

¶ [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ bassin de rétention contre les inondations du SIETRA (Artolie) 

Faisant suite aux évènements météorologiques de juin 2021 sur le territoire, le SIETRA avait également lancé un 
suivi terrain. Cela a permis de communiquer largement sur la prévention nécessaire des inondations Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊπ
ter des éléments de connaissance et ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ζ Elaboration de la stratégie et du pro-
ƎǊŀƳƳŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όwL) ». 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όttDύΣ ƭŜ {L9¢w!Σ 
engage également auprès des communes et des EPCI Membres, sur des parcelles publiques, différentes petites 
actions (travaux de végétalisation de berge, lutte contre les espèces végétales invasives, éléments et support de 
communication, etc.)  

Parallèlement, ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ м Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όttDύ ŀ ŞǘŞ validée. Les 
actions concernant la communication sont lancéeǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ό5LDύ ƻōǘŜƴǳΦ 

Comme chaque année, une part importante de la mission de technicien est consacrée au suivi de milieu, à la 
médiation et à la prise de contact auprès des acteurs et usagers. 

 

 2.2  aƻȅŜƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴǎ 

Pour faire face au besoin croissant de moyens humains pour absorber la charge de travail du SIETRA, Paul Lemaire 
ŀ ŞǘŞ ǊŜŎǊǳǘŞ Ŝƴ нлнн ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƎŜƴǘǎ : Elisabeth Lemoine à temps 
plein sur le SIETRA et Ghislain Poncin à temps partiel sur le SIETRA et sur le SMABVO voisin. Cette configuration 
ŀ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƘŀƴƎŞ ŀǳ нŜƳŜ ǎŜƳŜǎǘǊŜ нлноΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘ ŀǳ {a!.±h ŘŞŎƛŘŞ 
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pour regagner des moyens humains.  Benjamin Baud et Julien Coustillas, engagés en CDD, ont respectivement 
ǊŜƳǇƭŀŎŞ tŀǳƭ [ŜƳŀƛǊŜ Ŝǘ DƘƛǎƭŀƛƴ tƻƴŎƛƴΣ ƭΩǳƴ ǇŀǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ Ł ǘŜƳǇǎ 
plein le SMABVO. 

Depuis le 21 aout 2023, le SIETRA bénéficie donc de 3 agents à temps plein. 

 

CƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ aŀŘŀƳŜ {ǘŞǇƘŀƴƛŜ wŜƳŀȊŜƛƭƭŜǎΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ !ŘƧƻƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /5/ 
ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ 5ŜǳȄ aŜǊǎΣ la convention de mise à disposition du SIETRA pour 10 heures par semaine afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ όwIΣ ōǳŘƎŜǘΣ tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎύ est maintenue. Elle est accompagnée 
dans cette mission par Madame Dorothée Sevegrand, également Agent administratif de la CDC des portes de 
ƭΩ9ƴǘǊŜ 5ŜǳȄ aŜǊǎΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ dans le même cadre, mise à disposition du SIETRA pour 6 heures par semaines afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘΦ 

Une réunion hebdomadaire réunissant les techniciens et administratifs autour du Président permet ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
coordination de ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ǳn avancement des missions, tous les lundis matin. 

En complément, afin de préparer les conseils et ajuster au mieux la demande des élus, le SIETRA a formé 3 com-
ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƘƻǊǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜΣ ǇǊŞǎƛŘŞŜs chacune par un vice-président : 

¶ La commission travaux, menée par Monsieur Colinet 

¶ La commission Communication, menée par Monsieur Gauthier 

¶ La commission finance, menée par Monsieur Lataste 
 

 2.3  /ƻƴǎŜƛƭǎ Ŝǘ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ  

Les conseils : 
 

2023 02 28 : 1er conseil 

Å Validation du compte-rendu précédent  
Å Délibération : tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 5Şōŀǘ ǎǳǊ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜ 
Å Délibération : Demande de subvention Animation 2023 
Å Délibération : aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 5ƻǎǎƛŜǊ wŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ς Ouverture de crédits 
Å Délibération : Demande de subvention opération Dossier Règlementaire  
Å Délibération : Mise à jour des tableaux des commissions de travail 
Å Informations diverses 

2023 03 27 : 2ème conseil 

Å Validation du compte-rendu précédent 
Å Délibération : Approbation du compte de gestion 2022 
Å Délibération : Adoption du compte administratif 2022 
Å Délibération : Affectation de résultat 2022 
Å Délibération : Adoption des cotisations 2023 
Å Délibération : Adoption du Budget Prévisionnel 2023 
Å Délibération : Demande de subvention Programme Pluriannuel de Gestion - Année 1 
Å Informations diverses 

2023 06 28 : 3ème Conseil 

Å Validation du compte-rendu précédent 
Å Délibération portant sur le reversement du trop versée CD33 
Å 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŀǳ {a!.±h 
Å Délibération portant sur la sigƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

de saint Genès de Lombaud 
Å 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ tŀǊŎŜƭƭŜ !ǊǘƻƭƛŜ 
Å 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜc la Fédération de Pêche 
Å 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ 
Å 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
Å Informations diverses 
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2023 10 02 : 4ème conseil : 

Å Validation du compte-rendu précédent 
Å Délibération : ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 

santé au travail du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde 
Å Délibération : portant le passage à la M57 
Å Délibération : portant sur la prise en charge des frais de déplacement 
Å Délibération : ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ǎƛŝƎŜύ 
Å Information ς tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ нлно Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ pro-

grammation 2024 
Å Informations diverses 

2023 10 17 5ème conseil : 

Å Validation du compte-rendu précédent 
Å Délibération : validation des cotisations 2024 
Å Délibération : mise en place du Compte Epargne Temps 
Å Délibération : validation du taux de promotion  
Å Délibération : mise à jour de la délibération RIFSEEP 
Å tƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ - Informations diverses 
Å 5ŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмнн-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités 

territoriales. 

2023 12 18 6 ème conseil (1ère convocation le 11 12 2023 mais sans quorum) 

Å Validation du compte-rendu précédent 
Å Délibération : Décision budgétaire modification 
Å Délibération : portant sur les amortissements 
Å Délibération : ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ нлнп 
Å Délibération : relative à la demande de subvention Animation 2024 
Å Délibération : ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ƴƴŞŜ о 
Å Délibération : relative à la demande de subvention PPG Année 2 
Å 5ŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмнн-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités 

territoriales. 
 

Les commissions : 

2023 02 24 Commission travaux 

Å !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞπ
tention. 

Å Point sur les travaux en cours sur les bassins de rétention. 
Å tƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ttDΦ 
Å Programmation 2023 
Å Point sur les études en cours. 
Å Point sur les dernières interventions des techniciens. 

2023 03 14 Commission communication 

Å Communication signature charte Natura 2000 
Å Projet de pépinière : lancement travaux et choix du prestataire de gestion, Inauguration 
Å Macarons et Plaques EP 
Å tŀƴƴŜŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όмκŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 
Å Animation SIETRA / Associations 
Å Communication ZPENS 
Å Projet Maquette 
Å Communication Procédure DIG Enquête publique 
Å Bateau ǾƛǎƛǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜƳōƻǳŎƘǳǊŜǎ ŘΩ9ǎǘŜȅ 
Å Bus tours Elus (loc minibus CDC? Fête et cérémonie : collation?) 
Å Site web à faire vivre 
Å Newsletter (devis journaliste, hypothèse trimestrielle) 
Å WΩƘŀōƛǘŜ ŀǳ ōƻǊŘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ /!¦9 
Å tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎȅƴŘƛŎŀƭe 
Å Réseau palus animation 
Å Fiche type problématique Altération PPG 
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20223 09 19 Commission travaux finance 

Å tƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ нлноΦ 
Å Crédits consommés 
Å Etudes en cours 
Å Opérations PPG 2023 
Å IƻǊǎ ttD ό.wΣ ƻǳǾǊŀƎŜ tƛŀƴΣΧύ нлно 

Å Cotisations 2024 
Å Programmation 2024 

2023 09 20 Commission communication 

Å Communication : finalisation charte Natura 2000 
Å Projet de pépinière : lancement travaux et choix du prestataire de gestion, Inauguration 
Å Macarons et Plaques EP 
Å Newsletter  
Å tŀƴƴŜŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όмκŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 
Å Animations SIETRA  
Å Communication ZPENS/Projet Garistoy ς Commune de Camblanes et Meynac 
Å Communication Procédure DIG Enquête publique 
Å Bateau visite technique des embouchures ŘΩ9ǎǘŜȅ 
Å Site web : actualité 
Å WΩƘŀōƛǘŜ ŀǳ ōƻǊŘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ /!¦9 
Å ParticiǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎȅƴŘƛŎŀƭŜ 
Å Réseau palus animation 

 

 2.4  aƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ 

Compte tenu Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀŎǘǳŜƭ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘΩ9t/L Ŝǘ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴs des partenaires Agence de 
ƭΩEau et Département de la Gironde, entre autresΣ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜ 
limitée. Pour pallier Ł ŎŜ ŦǊŜƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
ŞƭŀōƻǊŞǎ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞǎΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ Ł ƳƛƴƛƳŀ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ǉui 
ǘƻǳŎƘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎƻƛǘ тΦт ҈ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŘŜ мол лллϵ Ł мпл ллл ϵΦ 

[ŀ /5/ /ƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ DŀǊƻƴƴŜΣ ƭƛƳƛǘŞŜ Řŀƴǎ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ǎΩȅ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŞŜΦ 

 

 

 

 

contributions 130000

EPCI
Surf dans 

bv (ha)
% ds BV Pop % ds BV

Long. Crs 

d'eau ds BV

Long. 

berges ds 

BV

% ds BV
Pot fiscal par 

pop DGF
% ds BV

% moy 

pondérée

Cotisation 

2023

Côteaux 1 776 9,30 7 067 15,56 11,00 22,00 6,55 267,69 18,03 12,36 мс лсс ϵ

Portes 8 722 45,69 22 864 50,33 65,00 130,00 38,69 202,82 13,66 37,09 пу ннл ϵ

Créon 6 834 35,80 8 863 19,51 79,00 158,00 47,02 173,53 11,69 28,50 от лрс ϵ

BM 286 1,50 1 335 2,94 3,70 7,40 2,20 636,79 42,88 12,38 мс лфр ϵ

Conv-Gar 1 472 7,71 5 298 11,66 9,30 18,60 5,54 204,14 13,75 9,66 мн рсо ϵ

TOTAUX 19 089 100,00 45 427 100,00 168,00 336,00 100,00 1 484,97 100,00 100,00 мол ллл ϵ

Surfaces Population berges pot fiscal

contributions 140 000

EPCI
Surf dans 

bv (ha)
% ds BV Pop % ds BV

Long. Crs 

d'eau ds BV

Long. 

berges ds 

BV

% ds BV
Pot fiscal par 

pop DGF
% ds BV

% moy 

pondérée

Cotisation 

2024

Côteaux 1 776 9,30 7 067 15,56 11,00 22,00 6,55 267,69 18,03 12,3585 мт олн ϵ

Portes 8 722 45,69 22 864 50,33 65,00 130,00 38,69 202,82 13,66 37,0920 рм фнф ϵ

Créon 6 834 35,80 8 863 19,51 79,00 158,00 47,02 173,53 11,69 28,5045 оф флс ϵ

BM 286 1,50 1 335 2,94 3,70 7,40 2,20 636,79 42,88 12,3811 мт ооо ϵ

Conv-Gar 1 472 7,71 5 298 11,66 9,30 18,60 5,54 204,14 13,75 9,6639 мо рол ϵ

TOTAUX 19 089 100,00 45 427 100,00 168,00 336,00 100,00 1 484,97 100,00 100,00 мпл ллл ϵ

Surfaces Population berges pot fiscal
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 2.5  /ƻƴǘŜȄǘŜ {a!.±h 

Le premier semestre 2023 a été principalement axé sur ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ de la DIG du Programme Pluriannuel de 
DŜǎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ [ŀǊƻƳŜǘ Ŝǘ ¢ŀǊƎƻƴΦ 

La mise en place administrative a aussi été un enjeu majeur. 

 

 2.6  {ǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ {L9¢w! 

 

Le personnel : 

La composition du personƴŜƭ Řǳ {L9¢w!Σ ŎƻƳƳŜ Řƛǘ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ŀ ŞǾƻƭǳŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΦ Deux 
ŀƎŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜΣ Ŝǘ ŘŜǳȄ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ǇŀƭƛŜǊ à 
ces départs. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŀǳ {a!.±h ƴΩŀ Ǉŀǎ été renouvelée pour récupérer au sein du SIETRA le mi-
temps correspondant. La charge de travail au sein du SIETRA étant trop importante. 

Organigramme actualisé : 

[ΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ : 

¶ Récupération des archives du SIETRA stockées à la Mairie de Lignan de Bordeaux 

¶ ¢Ǌƛ Ŝǘ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ Řǳ {L9¢w! ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
 

 2.7  tǊƛǎŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜ .ŜƴƧŀƳƛƴ .ŀǳŘ 

 
Monsieur Benjamin Baud est arrivé dans la structure le 12 juin 2023. Sa prise de poste a consisté en la découverte 
du réseau hydrographique, des élus et acteurs du territoire et au suivi des milieux et des opérations courantes. 
Parallèlement, les missions principales qui lui ont été confiées sont : 
 

¶ La réalisation ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ 
du territoire face aux risques inondation. 

¶ Le plan de gestion des parcelles de la commune de Latresne 

¶ Le suivi des bassins et des travaux associés 
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¶ Le suivi des travaux de la pépinière 

¶ Volet communication du PPG (macarons crue) 

 

 2.8  tǊƛǎŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜ WǳƭƛŜƴ /ƻǳǎǘƛƭƭŀǎ 

 
Monsieur Julien Coustillas est arrivé dans la structure le 21 aout 2023. Sa prise de poste a consisté en la décou-
verte du réseau hydrographique, des élus et acteurs du territoire et au suivi des milieux et des opérations cou-
rantes. Parallèlement, les missions principales qui lui ont été confiées sont : 
 

¶ Volet communication du PPG (Panneaux identité, animation, journée de sensibilisation, macarons eau 
ǇƭǳǾƛŀƭŜΣΧύ 

¶ Le suivi des bassins et des travaux associés 

¶ Le suivi des travaux de la pépinière 

 

 2.9  !ŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ 

 

Sophia Gipoulou : BTS GPN 

aƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ttD ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ wƻǳǉǳŜȅ 

Laetitia Estanouse : BTS Gemeau 

aƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ wƻǳǉǳŜȅ 

 

 2.10  aƛǎǎƛƻƴǎ нлно 

 2.10.1  5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎκŎƻƴǎǘŀǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭ 

¶ Le Pian :  
o 2023 01 20 suivi des inondations du 19 janvier Υ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘŜǎ ƭŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

note technique. 
o 2023 03 03 réunions publiques Latresne sur la gestion des inondations 
o 2023 Suivi des chasǎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǾŀƭ ǎǳǊ ƭŜ tƛŀƴ όǾƻƛǊ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ŘŞŘƛŞύ 
o 2023 06 23 : Relevé des laisses de crue suite aux évènements pluvieux des 21 et 22 juin 2023. 
5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 

o 2023 07 26 Υ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƘŜȊ ǳƴ Ǌƛverain. Visite diagnostic et note technique 
envoyée à la personne. 

o 2023 08 22 Pian au droit de la parcelle communale de la Seleyre Υ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
Visite diagnostic et note technique envoyée à la commune de Latresne. 

o 2023 12 Campagne de localƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀŎŀǊƻƴǎ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŀƭƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ 
pluviale 
 

¶ La Pimpine : 
o 2023 01 20 suivi des inondations du 19 janvier Υ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘŜǎ ƭŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

note technique. 
o нлно лм но tƛƳǇƛƴŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǘŜȅ : visite diagnoǎǘƛŎ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ōŜǊƎŜ Ŝǘ ƴƻǘŜ 

technique envoyée en commune. 
o 2023 02 05 réalisation et envoi des cartographies zones humides et zone inondables (étude SPI 

SAFEGE 20216) à la commune de Sadirac. 
o 2023 02 15 Demande de situation de la Pimpine sur une parcelle : visite diagnostic et note 

technique envoyée Bordeaux Métropole. 
o 2023 02 27 Réunion publique sur les inondations de juin 2021 et bilan des actions menées par 
ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 
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o нлно мн /ŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀŎŀǊƻƴǎ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŀƭƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ 
pluviale 

o 2023 06 20 Acquisition données pluviométriques DEMETER suite aux évènements des 20 et 22 
juin 2023.Station de Latresne et Sadirac. 

o 2023 06 23 Υ wǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ wŀǳȊŞ ŀŦŦƭǳŜƴǘ wDΣ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƘŜȊ ǳƴ ǊƛǾŜǊŀƛƴΦ Visite 
diagnostic et note technique envoyée à la personne. 

o 2023 07 12 Diagnostic terrain pour identification de travaux de restauration de berge en aval 
du fossé de Meydieu pour la commune de Latresne. Accompagnement des services techniques 
pour la réalisation de devis travaux. 

o 2023 09 06 Amont du ruisseau de Couchebouc Υ ǾƛǎƛǘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ  
o Note technique envoyée en commune. 
o нлно лф нф tƭŀƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǎƻǳǎ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ [ŀǘǊŜǎƴŜ : rencontre 

équipe technique, visƛǘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 
o 2023 11 16 Ruisseau de Camaniac affluent RD (Sadirac) : visite diagnostic et note technique 

envoyée en commune. 
o 2023 12 29 : Ruisseau de la Bouteronde affluent RD : visite diagnostic problème dΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

et note technique envoyée en commune. 
o нлно /ŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

¶ Le Rebedeche :  
o 2023 06 22 post-suivi des inondations du 19 janvier : relever des laisses de crues et rédaction 
ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ 

o нлно мн /ŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀŎŀǊƻƴǎ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŀƭƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ 
pluviale 
 

¶ La Jaugue : 
o 2023 01 20 suivi des inondations du 19 janvier Υ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘŜǎ ƭŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

note technique. 
o нлно мн /ŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀŎŀǊƻƴǎ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŀƭƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ 

pluviale 
 

¶ Le Luc :  
o 2023 01 20 suivi des inondations du 19 janvier Υ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘŜǎ ƭŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

note technique. 
o 2023 02 09 Le Luc au moulin de la roque, demande de conseil pour un aménagement de berge : 

visite diagnostic et note technique envoyée en commune. 
o нлно мн /ŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀŎŀǊƻƴǎ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŀƭƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ 

pluviale 
o 2023 10 28 Animation Nettoyons la nature organisée par le SIETRA en partenariat avec la Fé-

dération de pêche 
 

¶ Le Rouquey :  
o 2023 01 20 suivi des inondations du 19 janvier Υ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘŜǎ ƭŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

note technique. 
o 2023 09 25 Υ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƘŜȊ une riveraine. Visite diagnostic et note tech-

nique envoyée à la personne. 
o нлно мн /ŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀŎŀǊƻƴǎ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŀƭƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ 

pluviale 
o 2023 10 23 au 03 novembre : arrivée de la stagiaire Laetitia Estanouse sur le projet de restau-
Ǌŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭΦ 

o 2023 10 25 Présentation en mairie des résultats Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !ǊǘŞƭƛŀΣ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
et articulation avec le schéma de gestion des eaux pluviales. 
 

¶ Le Grand Estey : 
o 2023 01 20 suivi des inondations du 19 janvier Υ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘŜǎ ƭŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

note technique. 
o 2023 03 20 : Ruisseau de Lavergne affluent RG du Gaillardon. Interrogation de la DDTM sur une 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΦ Visite diagnostic et note technique envoyée à la 
DDTM. 
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o Pépinière : visite terrain pour implantation future et compatibilité avec le projet de zone com-
pensatoire pour la Bouscarles de Cetti (projet porté par Clairsienne) 

o нлно мн /ŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀŎŀǊƻƴǎ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŀƭƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ 
pluviale 

o 2023 11 22 Balade naturaliste organisée par le SIETRA en partenariat avec la Fédération de 
pêche 

o нлно мл нт ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
de la pépinière. 
 

¶ [Ω!ǊǘƻƭƛŜ : 
o 2023 01 20 suivi des inondations du 19 janvier Υ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘŜǎ ƭŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

note technique. 
o нлно мм лс tǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜΦ bƻǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
o 2023 12 Campagne de localisation des macarons de cǊǳŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŀƭƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ 

pluviale 
o нлно /ŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

¶ Le Nau :  
o 2023 01 20 suivi des inondations du 19 janvier : relever des laisses de crues et rŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

note technique. 
o нлно мн /ŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀŎŀǊƻƴǎ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŀƭƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ 

pluviale 
 

 2.10.2  ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

¶ Pas de nouvelle réunion PLU ou sollicitation en 2023 
 

 2.10.3  !Ǿƛǎ 95{ όŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎύ 

¶ Camblanes et Meynac : 2023 05 26 Avis sur une demande de permis de construire 

¶ Camblanes et Meynac : 2023 10 27 Avis sur une demande de déclaration préalable 

¶ Camblanes et Meynac : 2023 07 10 Avis sur les risques liés à une parcelle 

¶ Camblanes et Meynac : 2023 03 10 Avis sur une demande de permis de construire 

¶ Haux : 2023 06 06 Avis sur une demande de busage de fossé 

 2.10.4  {ǳƛǾƛ Ǉƭŀƴ ǇŀȅǎŀƎŜ 

Le plan paysage, porté Ŝǘ ŀƴƛƳŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ 5ŜǳȄ aŜǊǎ όt9нaύ, a 
été suivi et partagé par le SIETRA. Des différentes thématiques pouvant en émerger, la CDC a validé la construc-
ǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ Eau ηΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
différentes communes, il a été retenu 17 actions pilotes à différents endrƻƛǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
et ciblant les problématiques et enjeux ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ  

¶ Site de la place du Rouquey à Tabanac : 
o Dossier APS : 
o Réunion de concertation 
o 2023 06 29 Note technique pour alimenter le ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞǇƻǎŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet. 

¶ Site du Lavoir de Garistoy à Camblanes et Meynac : 
o !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘǳǘƻǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩL{b!. ŘŜ 
±ƛƭƭŜƴŀǾŜ ŘΩhǊƴƻƴΦ 

¶ Latresne plaine du Castera 
o Echange et présentation des enjeux su site avec, stagiaire en urbanisme à la commune de 

Latresne sur le projet Castera 
o Rencontre avec Catherine Sapin élue de la commune 
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Figure 2 : Carte de localisation des sites pilotes du Plan Paysage 

Numéro DESCRIPTION 

0 Terrain urbanisable sur un plateau avec un dénivelé important 

1 Latresne plaine du Castéra 

2 Confluence du Luc et de la Garonne (accès à la Garonne, activités loisirs, gestion du risque) 

3 
Lisière des lotissements les charmilles (la carte ortho n'est pas à jour) - plusieurs bassins de rétention en enfilade - 
site de départ de la réflexion sur les schémas directeur du pluviale 

4 Fil de l'eau dans un chemin de Randonnée 

5 Création d'une noue 

6 Travailler les berges du Grand Estey (notamment entre les deux ponts) + Préservation de l'espace naturel + mobilité 

7 Projet d'aménagement RPA - Gestion des EP à intégrer - ilots de fraicheurs - stationnement perméable 

8 Lavoir = circuit touristique intercommunale autour des ouvrages du territoire en lien avec l'eau 

9 Remise en eau du lavoir 

10 Jardin Gallo-Romain 

11 Lavoir de Garistoy 

12 Bassin d'orage Lignan - Cénac 

13 
Etang de Canolle (Etang qui s'est vidé en 2013 - zone humide - ancienne zone de loisir) - A voir le contour avec les 
anciennes vues aériennes 

14 Gestion des Bassins d'EP sur le lotissement de Dameluc 

15 Aménagement d'un bassin de rétention (lieu à préciser) 

16 Interface Lisière boisée - cours d'eau (le Rauzé) - lotissement 
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 2.10.5  !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

¶ CDC Créonnais : échange de document et mise en relation de techniciens pour le lancement du schéma 
de gestion des eaux pluviales 

¶ 2023 10 25 : Réunion avec la commune de Tabanac ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ 
de gestion des eaux pluviales. 

 2.10.6  9ȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŜǳǊ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 

DƛǊƻƴŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀǊƛƎƴŀƴ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄΣ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŜǳǊ 
ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩexploitation des données pour éventuellement étendre le dispositif. Le cap-
teur a été installé sur la vallée de la Pimpine. Les tests sont toujours en cours en 2023. 

 2.10.7  LƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

[ΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊamme pluriannuel de gestion ŀ ŞǘŞ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΦ [Ŝ 
ŘƻǎǎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŦƛƴŀƭƛǎŞΦ Lƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǇƾǘ Ł ƭŀ 55¢a ƭŜ мл 
octobre 2022. En 2023, ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞπ
ments et corrections ont été demandées : 

Sur la forme : des points erronés dans le corps du texte (logo) 

Sur le contenu :  

¶ Le tableau des actions et rubriques LEMA. Modifier la rubrique 3.3.5.0 et repréciser pour chaque action 
la rubrique concernée et les seuils visés. 

¶ [ΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ {L9¢w! 

 2.10.8  5ŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

Jean Daniel Alamargot a été le Commissaire enquêteur désigné. PluǎƛŜǳǊǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
ƭΩenquête publique.  

¶ Présentation du projet et du territoire 

¶ Visite terrain sur les différents bassins versants concernés 

¶ Réalisation et pose des affichages règlementaires 

¶ Rédaction du Mémoire en réponse du SIETw!Σ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎƻǳƭŜǾŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞŜǎ 
dans le rapport du commissaire enquêteur. 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řǳ нр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлно ŀǳ нп ƻŎǘƻōǊŜ нлноΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀπ
nences ont été assurée par le commissaire enquêteur sont les suivantes : 

¶ Lundi 25/09/2023 de 09h00 - 12h00 Mairie de Créon 

¶ Vendredi 29/09/2023 de 14h00 - 17h00 Mairie de Bonnetan 

¶ Jeudi 12/10/2023 de 16h00 - 19h00 Mairie de Baurech 

¶ Samedi 21/10/2023 de 9h00 - 12h00 Mairie de Bouliac 

¶ Mardi 24/10/2023 de 14h30 - 17h30 Mairie de Paillet 

 2.10.9  tǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ a été reçu le 14 décembre 2023. Le SIETRA a renvoyé le contradictoire le 15 dé-
cembre 2023. 
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 2.10.10  tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǾŀƭƛŘŞŜǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ ttD 

Enjeux Objectifs opérationnels Code Action 

Hydromorpholo-
gique 

Restaurer les fonctionnalités 
du lit mineur 

Hy01 Recharge granulométrique 

Hy02 Réalisation de banquettes ou d'épis végétaux 

Hy03 Restauration du lit dans son talweg 

Hy04 Remise à ciel ouvert du cours d'eau 

Limiter l'apport de sédi-
ments et améliorer la qualité 

de l'eau 

Hy05 Aménagement de point d'abreuvement 

Hy06 Mise en place de clôture 

Hy07 Mise en place de passerelle à bétail 

Habitats rivu-
laires et berges 

Restaurer et entretenir la ri-
pisylve 

Hrb01 Plantation de ripisylve sur les secteurs à faible régénération ou les secteurs d'érosion 

Hrb02 Favoriser la régénération spontanée 

Hrb03 Gestion équilibrée de la ripisylve (diversité âge, strates espèces) 

Limiter la propagation des 
espèces invasives 

Hrb04 Gestion des espèces végétales indésirables aquatiques 

Hrb05 Gestion des espèces végétales indésirables de berge 

Hrb06 Concertation avec les acteurs de la gestion des espèces animales indésirables 

Continuité éco-
logique 

Garantir la libre circulation 
des espèces piscicoles et des 

sédiments 

Ce01 Suppression de petits seuils transversaux isolés 

Ce02 Etude réglementaire visant à déclarer l'état de ruine de l'ouvrage 

Ce03 
Etude et travaux de restauration de la continuité écologique (ouvrage routier, moulin ou 

étang) 

Ce04 
Travaux de restauration de la continuité écologique des ouvrages de franchissement (sup-

pression, rechargement aval) 

Ce05 Remplacement d'ouvrage de franchissement 

Intégrer les besoins de conti-
nuité dans les enjeux hy-

drauliques 

Ce06 
Participation du SIETRA à l'inventaire hydraulique des zones de Palus sur le territoire de la 

CDC de l'Entre deux mers 

Ce07 Elaboration d'un document de gestion des ouvrages hydrauliques 

Ce08 MƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

Habitats natu-
rels et continuité 

latérale 

Préserver les habitats natu-
rels et les espèces protégées 

Hn01 Elargir l'étude zones humides aux bassins versants des cours d'eau du SIETRA 

Hn02 
Gestion des zones d'intérêt écologique/hydraulique (plan de gestion, convention, achat, 

contrat Natura2000,...) 

Hn03 
Etude de définition des Zones Humides d'Intérêt Environnemental Particulier (ZHIEP) et 

des zones Stratégiques pour la Gestion de L'eau (ZSGE) 

Hn04 
Réaliser des Atlas de la biodiversité communale et les préconisations de préservation et 

de sauvegarde 

Hn05 Réfléchir, en lien avec le CD33 et les communes, à la création de ZPENS 

Hn06 
Compléter inventaire des sources  travertinisantes avec le CBNSA et définir les préconisa-

tions de préservation et de restauration 

Hn07 Actions du SIETRA sur sites pilotes dans le cadre du plan paysage 

Favoriser la mobilité latérale 

Hn08 
Définir l'espace de bon fonctionnement des cours d'eau et les préconisations de préserva-

tion et de restauration 

Hn09 Restauration et entretien des annexes ou chenaux hydrauliques 

Hn10 Suppression des merlons de curage 

Infrastructures 

Pallier aux phénomènes 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴπ

sibles 

In01 Concertation pour la gestion au cas par cas des problématiques d'érosion 

In02 Aménagement de berge sur des secteurs à enjeux 

In03 Restauration naturelle de la berge (génie végétal, retalutage, plantation) 

In04 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŜƴƧŜǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ όǊƻǳǘŜΧύ 

Prévenir les inondations 

In05 Mise en place de stations de mesure de niveau d'eau 

In06 Mise en place d'un système d'alerte de crue (supervision) 

In07 
Finalisation de l'étude hydraulique en cours sur les BV du SIETRA (modélisation hydrau-

lique des crues, pistes d'action pour limiter ou diminuer la vulnérabilité du territoire 

In08 
Modélisation hydraulique de la Pimpine et l'aval des affluents pour intégrer l'évènement 

de référence du 17 juin 2021 

Limiter les inondations en 
zones urbaines & Favoriser 
les inondations en zones ru-

rales 

In09 wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

In10 Retrait de clôture en travers 
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Enjeux Objectifs opérationnels Code Action 

Gérer les embâcles et les dé-
chets après les crues 

In11 Retrait sélectif d'embâcle gênant 

In12 Suppression/traitement des dépôts/décharges situés dans les lits mineur et majeur 

Gestion des bassins de ré-
tention du SIETRA 

In13 Entretien des quatre bassins de rétention 

In14 Mise à jour et tenue des documents relatifs à la vie des aménagements hydrauliques 

In15 Amélioration de la continuité écologique du BR de Paillet sur l'Artolie 

In16 Acquisition foncière des parcelles 

In17 Mise à jour de l'autorisation des ouvrages en tant qu'aménagement hydraulique 

Gestion quanti-
tative de l'eau 

Limiter l'impact des rejets 
d'eau pluviales et des ruis-
sellement agricoles sur les 

cours d'eau 

Gq01 Animation pour l'amélioration de la gestion des eaux pluviales et de ruissellement 

Gq02 Identifications et préservation des sources et points d'eau 

Gq03 
Identifier et cartographier le restant du réseau hydrographique du territoire (petit che-

velu) 

Gq04 
Participer au travail des CDC, d'identification et de cartographie du réseau de fossés sur le 

lit majeur de la Garonne couvert par le SIETRA 

Augmenter les apports et la 
durée des écoulements 

Gq05 
Concertation sur la gestion quantitative de la ressource afin de limiter l'impact des vo-

lumes prélevés 

Gq06 
Animation pour l'amélioration de la gestion quantitative afin de limiter l'impact des prélè-

vements sur la ressource 

Gq07 Etude garantissant le débit réservé en aval des plans d'eau (mise en conformité) 

Gq08 Travaux de mise en conformité des plans d'eau 

Gestion qualita-
tive de l'eau 

Réduire l'impact qualitatif 
ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳƎπ

menter la capacité d'autoé-
puration des bassins ver-

sants 

Gql01 
Animation pour l'amélioration de la gestion qualitative afin de limiter l'impact sur la qua-

lité de l'eau 

Communication 

Informer et sensibiliser les ri-
verains, les acteurs et usa-

gers 

Com01 Mise en place de supports pédagogiques et de sensibilisation 

Com02 Mise en place de repère de crues 

Com03 Réalisation d'un guide du riverain en rapport avec le plan paysage 

Com04 
Réalisation et pose de panneaux pédagogiques sur des sites à enjeu et/ou de grand visibi-

lité 

Com05 
Réalisation et pose de panneaux des noms de cours d'eau sur des ouvrages de franchisse-

ments 

Com06 
Mise place d'une pépinière pédagogique pour fournir au SIETRA des végétaux aquatiques 

et rivulaires, animée par une asso locale et mise place par le SIETRA 

Com07 Marquage de sensibilisation des avaloirs pluviaux 

Développer une communica-
tion générale sur les bassins 

Com08 
Définir l'identité du SIETRA dans ses supports de communication, développer/affiner une 

stratégie de communication 

Com09 Développement, suivi et mise à jour du site internet 

Com10 Réalisation d'animation auprès des usagers et du public 

Com11 
Financement d'association environnementale locale pour l'animation auprès des usagers 

et du public 

Connaissance et 
Suivi 

Améliorer la connaissance 
générale des cours d'eau et 

des bassins versants 

Cs01 Réalisation de suivis physico-chimiques et chimiques 

Cs02 
Réalisation de suivi hydrobiologique : d'I2M2 (Indice Invertébrés Multimétrique),  d'IPR 

(Indice Poisson en Rivière) 

Cs03 Réalisation de suivis hydromorphologiques (CarHyCE) 

Cs04 Réalisation d'inventaires faunistiques et floristiques sur les espaces à enjeux 

Cs05 Suivi des espèces animales et végétales en place et l'arrivée de nouvelles espèces 

Cs06 Suivi de l'occupation du sol 

Cs07 Suivi linéaire de cours d'eau 

Cs08 Regroupement des différents documents et suivi de l'évolution des documents urbanisme 

Cs09 Analyse croisée des enjeux et du zonage 

Cs10 wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭŜǾŞ [ƛŘŀǊ 

Cs11 Etude hydrogéologique des pertes du Mansin et du Ricouet 

Cs12 
Porter à connaissance ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

planification 

Suivre et évaluer l'efficience 
du programme 

Cs13 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

Cs14 Etude Bilan 
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 2.10.11  9ǘǳŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝŀǳ 

 

Campagne 2023 :  

¶ Réception provisoire des résultats : 26 janvier 2024 

¶ Copil : 29 février 2024 

 

 



{L9¢w! ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлно                                                                                                                    ǇŀƎŜ нн κ  ср           

Campagne 2024 : 

Le programme est validé, les premières mesures et prélèvements réalisés 

 

 

 2.10.12  9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό!w¢9[L!ύ 

 

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ : 

9ƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ /htL[ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ finaux, un échange avec le prestataire sur les 
rendus modifiés ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ le 16 mars 2023, en présence de Lionel Lacroix du Département de la Gironde. A 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

¦ƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ /htL[ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ƭŜ мл ƻŎǘƻōǊŜ нлноΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŎŜǇǘionnée et le soldes des subventions demandé et 
reçu. Le dossier est terminé.  

 

Préparation du porter à connaissance :  

LŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ 
plusieurs demandes de correctifs ou précisions. Ensuite des projets mis en page et directement exploitables ont 
ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ όpartie 1, partie 2 et partie 3)Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ 
communes du SIETRA puisse intégrer les données issues des modélisations dans leur base de données, prendre 
connaissance du risque inondation et porter à connaissance ce risque dans leur document de planification. 

Il est recommandé que la crue de référence (crue historique ou crue centennale en fonction de la plus importante 
des deux) soit intégrée dans la plateforme de consultation géographique des comƳǳƴŜǎΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ /[Lta!tΦ 

Figure 3 : Cartographie de la modelisation hydraulique de la crue de référence du Pian (juin 2021) 

https://www.sietra.fr/72/etudes.html
https://www.sietra.fr/72/etudes.html
https://www.sietra.fr/72/etudes.html
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 2.10.13  9ǘǳŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Řǳ {L9¢w!  

 

Le Décret n° 2007-1735 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au comité technique permanent des 
barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de l'environnement, crée toute une série de mesures 
concernant les ouvrages de retenue et notamment ŘŜǳȄ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ [ƻƛ ǎǳǊ [ΩŜŀǳ : 

¶ La rubrique 3.2.5.0 du tableau est ainsi rédigée : « 3.2.5.0. Barrage de retenue et digues de canaux : « 
1o De classes A, B ou C (A) ; « 2o De classe D (D). » 

¶ [ŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ оΦнΦсΦл Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞŘƛƎŞŜ Υ ζ оΦнΦсΦлΦ 5ƛƎǳŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭŀ 
rubrique 3.2.5.0 : « 1o De protection contre les inondations et submersions (A) ; « 2o De rivières cana-
lisées (D). » 

/Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊΦ 

En 2015 sort le « nouveau décret digue » n°нлмрπрнс Řǳ мн Ƴŀƛ нлмр όWƻ Řǳ мп Ƴŀƛ нлмрύ Υ ζ 5ŞŎǊŜǘ ƴϲ нлмрπрнс 
du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inon-
dations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques. »Φ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL Ŝǘ 
apporte toute une série de nouvelles dispositions. 

Ce décret introduit notamment la notion ŘΩŀƳénagement hydraulique. /ΩŜǎǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ {L9¢w! Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
ŘŜǳȄ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ avec pour chacun une étude danger actualisée. 

.ŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ : 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ tŀƛƭƭŜǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ inondations en écrêtant les débits 
ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŎǊǳŜǎ ǾƛƴƎǘŜƴƴŀƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл 000m3. Il est couvert par une autorisation 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ (Arrêté n°10-098 du 21 avril 2010) 

La règlementation (décret n° 2015-526 du 12 mai 2015) concernant les aménagements hydrauliques est posté-
ǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜΦ hǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнсн-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ! ŎŜ 
ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wрсн-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Bassins de rétention de la Pimpine : 

[ΩŜƴsemble des bassins de rétention contre les inondations de la Pimpine est implanté le long du cours principal 
de la Pimpine pour environ 168 000m3 de stockage. Seul le bassin de Latresne ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜnvironnement. (Arrêté préfectoral 80 du 21 juillet 2010) 

hǊ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ wрсн-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
versant de la Pimpine est constitué des trois bassins de rétention contre les inondations. Après échanges avec 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ [ƛƎƴŀƴ Ŝǘ {ŀŘƛǊŀŎΣ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǊǊşǘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-
о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ tƛƳǇƛƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ м ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ wрсн-19 
du code dŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Cette démarche implique aussi un examen préalable au cas par cas (catégorie 21 f du tableau annexe de l'article 
R122-н Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Démarches du SIETRA en vue de répondre à cette obligation règlementaire : 

¶ Elaboration du dossier de consultation des entreprises 

¶ Echanges multiples avec la DDTM et la DREAL sur le contexte règlementaire et le contenu du dossier à 
constituer concernant la règlementation sur les aménagements hydrauliques. 

¶ [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ 31 octobre au 30 novembre 2022. 

¶ tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ (aōǎŜƴŎŜ ŘΩƻŦŦǊŜΣ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŀǘǳǊŞǎΣ ŘŞƭŀƛǎ ǘǊƻǇ 
courts) 

¶ [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ consultation du 03 01 2023 au 13 02 2023. 

¶ 5ŜǳȄ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǊŜœǳŜǎΦ [Ŝ .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ !ƎŜǊƛƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳΦ 

!ǾŀƴŎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ : 

¶ 2023 04 11 Réunion de lancement 

¶ Réalisation de la synthèse bibliographique. Pour ce point, le SIETRA a récupéré une partie des archives 
ǇŀǇƛŜǊ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŘŜ [ƛƎƴŀƴ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻƴǘ 
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ŞǘŞ ǘǊƛŞŜǎ Ŝǘ ǊŀƴƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ /Ŝƭŀ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 
plusieurs journées de rangement. 

¶ 2023 05 09 Réunion de cadrage DREAL/DDTM 

¶ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ ǇŀǊ ƭŀ 55¢a Ł ŜƴƎŀƎŜǊ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ {L9¢w!Φ 
!ǇǊŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ Ŝǘ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ Řǳ ǎǳǊŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ 
en Classe C, le SIETR! ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ǉŀǎ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ Ƴŀƛƴπ
ǘƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ 3.2.6.0. 

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ tǊŞ-projet de demande ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭe du bassin 
ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ 3.2.6.0 déposé en préfecture le 29 juin 2023, en vue de lancer la 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ǾƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ Le dépôt du dossier complet devant 
être ensuite réalisé avant le 31 mars 2024. 

¶ ConŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ pour les bassins de rétention de la Pimpine, au titre 
de la rubrique 3.2.6.0., le délai final est celui du 31 mars 2024 ; le principal délai intermédiaire est celui 
du dépôt du dossier cas par cas, au 31 octobre нлноΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜΦ 
/ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞŜ car elle serait nécessaire que si des travaux notables 
ŘŞŎƻǳƭŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ. 
 
 

 2.10.14  hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ 

 

 

 

Démarches entreprises 

WǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ мн ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ƭŜǎ 
difficultés à retrouver ces propriétaires suite à des transmissions par héritageΣ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴǎΧ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀǳǎǎƛ 
nécessaire de réaliser des estimations par le biais de Gironde ressource et de la SAFER pour fixer le prix des 
terrains.  

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŧƛƴ нлно 

A ce jour, les réquisitions de vente sont établies pour 8 parcelles.  

Les actes seront signés en 2024Σ м ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǾŜƴŘŜǳǊǎ Ŝǘ о ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ 
sans réponse de la part des propriétaires identifiés. 
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¶ ¦ƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǊŜœǳ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

¶ Une réunioƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƭŜǊŎ ŘŜ ƴƻǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ 

¶ 5Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŜƴǘǊŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ 

 2.10.15  ±ƛǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎǳƛǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ {L9¢w! 

 

Le SIETRA possède quatre bassins de rétention, 3 sur le bassin versant de la Pimpine et un sur le bassin de réten-
ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜΦ 

 

Figure 4 : Caractéristiques des bassins de rétention du SIETRA 

Chaque année, ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ (fauche, tronçonnage, débroussaillage, gestion des sédiments) sont exé-
cutés ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ōƻƴ Şǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ 
des accès, ont été programmés en 2022 suite notamment à la VTA (visite technique approfondie) conduite après 
les crues de 2021. Un programme de travaux a ainsi été lancé. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ƴƻǊƳŀƭΣ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ interven-
tions : 

¶ ±ƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞnagement et de 
sécurisation des bassins de rétention du SIETRA. Identification, suivi des travaux + métrés. 

¶ Visites terrain prise en main du dossier  

¶ Visites de préparation devis et consultation. 

¶ Visites de lancement et de suivi de chantier. 

¶ Visites et suivi des épisodes de crue 
 

Extrait du registre des ouvrages 2023 : 

Date de pas-
sage 
  

Nom de l'observa-
teur 

SADIRAC LIGNAN PARDAILLAN PAILLET 

04/01/2023 Paul LEMAIRE Retrait embâcle 
grille déversoir 

  Visite de contrôle Retrait embâcle grille 
déversoir 

09/01/2023 Paul LEMAIRE Visite de contrôle   Visite de contrôle   

10/01/2023 Paul LEMAIRE   Visite de chantier 
SERPE 

    

11/01/2023 Paul LEMAIRE   Visite de chantier 
SERPE 

    

12/01/2023 Paul LEMAIRE   Visite de chantier 
SERPE 

    

16/01/2023 Paul LEMAIRE Visite de contrôle Visite de contrôle Visite de contrôle Visite de contrôle 

18/01/2023 Paul LEMAIRE Visite terrain 
avec l'entreprise 
REV pour présen-
tation travaux 
d'entretien 

      

20/01/2023 Paul LEMAIRE Suivi crues Suivi crues Suivi crues   

23/01/2023 Paul LEMAIRE Retrait arbre 
tombé dans le 
bassin  

      

01/02/2023 Paul LEMAIRE       Visite de chantier 
SERPE 

02/02/2023 Paul LEMAIRE Visite de chantier 
SERPE 

      

03/02/2023 Paul LEMAIRE   Visite de chantier 
SERPE 
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Date de pas-
sage 
  

Nom de l'observa-
teur 

SADIRAC LIGNAN PARDAILLAN PAILLET 

10/02/2023 Paul LEMAIRE     Visite de chantier 
SERPE 

  

01/03/2023 Paul LEMAIRE     Retrait clôtures le 
long de la piste cy-
clable (Piquet) 

  

03/03/2023 Paul LEMAIRE     Retrait clôtures le 
long de la piste cy-
clable (Piquet) 

  

08/03/2023 Paul LEMAIRE     Marquage des trous 
d'infiltration sur le dé-
versoir aval  

  

23/03/2023 Paul LEMAIRE     Retrait clôtures le 
long de la piste cy-
clable (Piquet) 

  

29/03/2023 Paul LEMAIRE       Retrait embâcle grille 
déversoir 

04/04/2023 Paul LEMAIRE / Ghi-
slain PONCIN / Elisa-
beth LEMOINE 

    Retrait clôtures le 
long de la piste cy-
clable (Piquet) 

  

05/04/2023 Paul LEMAIRE / 
Elisabeth LEMOINE 

    Retrait clôtures le 
long de la piste cy-
clable (Piquet) + Re-
trait embâcle grille 
déversoir 

  

07/04/2023 Paul LEMAIRE   Retrait embâcle dé-
versoir 

    

10/04/2023 Paul LEMAIRE / 
Ghislain PONCIN 

Présentation des 
ouvrages BE Age-
rin 

Présentation des ou-
vrages BE Agerin 

Présentation des ou-
vrages BE Agerin 

  

11/04/2023 Paul LEMAIRE Suivi chantier 
REV Sadirac re-
trait d'arbres 
tombés dans le 
bassin  

      

18/04/2023 Paul LEMAIRE / 
Ghislain PONCIN 

    Visite contrôle amont 
du bassin (arbres 
tombés) 

  

11/07/2023 Benjamin BAUD     Début de travaux 
serpe 

  

12/07/2023 Benjamin BAUD     Suivi de travaux serpe   

13/07/2023 Benjamin BAUD   Suivi de travaux serpe Suivi de travaux serpe   

20/06/2023 Elisabeth LEMOINE Suivi orage Suivi orage Suivi orage   

10/07/2023 Elisabeth LEMOINE 
Benjamin BAUD 

Suivi travaux 
serpe reprise pa-
rements 

Suivi travaux serpe re-
prise parements 

Suivi travaux serpe re-
prise parements 

  

10/07/2023 Benjamin BAUD       Suivi travaux serpe re-
prise parements 

12/07/2023 Benjamin BAUD   Suivi travaux serpe 
Test clef cadenas por-
tail de droite 

  Suivi travaux serpe 
dépôt clef barrière 
Sadirac 

13/07/2023 Benjamin BAUD Suivi travaux 
serpe 
Photos états tra-
vaux 

Suivi travaux serpe 
Photos états travaux 

Suivi travaux serpe 
Photos états travaux 

Suivi travaux serpe 
Photos états travaux 

25/07/2023 Benjamin BAUD Terrain pour de-
vis fauchage 

Terrain pour devis 
fauchage 

Terrain pour devis 
fauchage et maçon 

Terrain pour devis 
fauchage et curage 

01/08/2023 Benjamin BAUD Présentation BR à 
Access Elagage 
pour explications 
travaux fauchage 

Etat avancement 
fauche CANTILLAC 
Fermeture avec cade-
nas portail de droite 

  Présentation BR à Ed-
gardTP pour explica-
tions travaux curage 
Artolie 
Présentation BR à Ac-
cess Elagage pour ex-
plications travaux fau-
chage 

04/08/2023 Benjamin BAUD       Mesures linéaire zone 
retrait sédimentaire 
et zone de dépôt 
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Date de pas-
sage 
  

Nom de l'observa-
teur 

SADIRAC LIGNAN PARDAILLAN PAILLET 

17/08/2023 Elisabeth LEMOINE/ 
Benjamin BAUD 

    Nettoyage/Désher-
bage déversoir aval 

  

18/08/2023 Benjamin BAUD     Nettoyage/Désher-
bage déversoir aval 

  

21/08/2023 Julien COUSTILLAS/ 
Benjamin BAUD 

Visite BR avec ex-
plications des tra-
vaux fauchage et 
entretien déver-
soirs 

Visite BR avec explica-
tions des travaux fau-
chage et entretien dé-
versoirs 

Visite BR avec explica-
tions des travaux fau-
chage et entretien dé-
versoirs 

Visite BR avec explica-
tions des travaux fau-
chage, curage et en-
tretien déversoirs 

22/08/2023 Julien COUSTILLAS/ 
Benjamin BAUD 

      RDV Fiorotto pour de-
vis chantier curage 
Artolie + retalutage 
berge rive droite en 
pente douce 

23/08/2023 Julien COUSTILLAS/ 
Benjamin BAUD 

    Nettoyage/Désher-
bage déversoir aval 

  

24/08/2023 Elisabeth LEMOINE/ 
Julien COUSTILLAS/ 
Benjamin BAUD 

    Nettoyage/Désher-
bage déversoir aval 

  

25/08/2023 Elisabeth LEMOINE/ 
Julien COUSTILLAS/ 
Benjamin BAUD 

    Nettoyage/Désher-
bage déversoir aval 
Visite chantier ma-
çonnerie BLANCHARD 

  

28/08/2023 Elisabeth LEMOINE/ 
Benjamin BAUD/ 
Julien COUSTILLAS 

    Sondage pour évaluer 
la profondeur des fis-
sures 

  

29/08/2023 Elisabeth LEMOINE/ 
Benjamin BAUD/ 
Julien COUSTILLAS 

    Nettoyage/Désher-
bage déversoir aval 

  

30/08/2023 Elisabeth LEMOINE/ 
Benjamin BAUD/ 
Julien COUSTILLAS 

    Nettoyage/Désher-
bage déversoir aval 
Marquage trous 

  

31/08/2023 Benjamin BAUD/ Ju-
lien COUSTILLAS 

    Marquage trous Par-
daillan et RDV Mr 
Blanchard 

  

01/09/2023 Benjamin BAUD Suivi chantier 
fauchage Couty 

Suivi chantier fau-
chage Couty 

  Suivi chantier fau-
chage Couty 

04/09/2023 Benjamin BAUD   Suivi chantier fau-
chage Couty 

    

05/09/2023 Benjamin BAUD     Suivi chantier fau-
chage Couty 

  

05/09/2023 Elisabeth LEMOINE/ 
Julien COUSTILLAS 

    Entretien, tronçon-
neuse et débroussail-
lage BR Pardaillan 

  

06/09/2023 Benjamin BAUD     Souffleur déversoir 
post fauchage Couty 

  

08/09/2023 Benjamin BAUD     RDV NGE devis ma-
çonnerie 

Suivi chantier curage 
et retalutage rive 
droite Fiorotto 

14/09/2023 Julien Coustillas     RDV devis maçonne-
rie construction Entre 
2 Mers 

  

25/09/2023 Juliens COUSTILLAS 
Benjamin BAUD 

Mise en place de 
deux panneaux 
de signalisation 

  Pose du piège photo 
(arbre à côté de la 
grille, côté déversoir 
aval) 

  

25/09/2023 Elisabeth Lemoine Laisse de crue 
2021 avec BE 
Agerin 

Laisse de crue 2021 
avec BE Agerin 

    

02/10/2023 Julien COUSTILLAS 
Benjamin BAUD 

    Retrait du piège 
photo 

  

05/10/2023 Julien COUSTILLAS 
Benjamin BAUD 

  Entretien pruneliers 
et boutures 

    

16/10/2023 Julien Coustillas     Début travaux ma-
çonnerie 

  

19 et 
20/10/2023 

Julien Coustillas     Fin travaux maçonne-
rie 
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Date de pas-
sage 
  

Nom de l'observa-
teur 

SADIRAC LIGNAN PARDAILLAN PAILLET 

25/10/2023 Julien Coustillas     Reconnaissance aulne 
déraciné et pose 
piège photo 

  

02/11/2023 Julien Coustillas Suivi Bassin in-
tempéries (pan-
neau forcé mais 
pas arraché) 

Suivi Bassin intempé-
ries 

Suivi Bassin intempé-
ries et retrait piège 
photos 

Suivi Bassin intempé-
ries (panneau sécu ar-
raché) 

03/11/2023 Julien Coustillas     Suivi bassin de réten-
tion 

Débouchage grille de 
Paillet bassin rempli 
et veille toute la jour-
née et le we par les 
agents communaux 

06/11/2023 Julien Coustillas Suivi bassins in-
tempéries 

Suivi bassins intempé-
ries 

Suivi bassins intempé-
ries 

Suivi bassins intempé-
ries (par commune) 

08/11/2023 Julien COUSTILLAS 
Benjamin BAUD 

Retrait d'em-
bâcles 

Retrait d'embâcles   Retrait d'embâcles 

09/11/2023 Julien COUSTILLAS 
Benjamin BAUD 

      Retrait d'embâcles 

14/11/2023 Julien COUSTILLAS 
Benjamin BAUD 

Nettoyage déver-
soir 

      

16/11/20233 Julien COUSTILLAS 
Benjamin BAUD 
Elisabeth LEMOINE 

Retrait embâcles 
créant Seuil dans 
le BR et bras se-
condaire et bilan 
nettoyage déver-
soir 

      

17/11/2023 Julien COUSTILLAS Visite BR avec 
REV pour abais-
sement barrière 

      

23/11/2023 Elisabeth LEMOINE Ouverture bar-
rière pour presta-
taire géotechnie 

Ouverture barrière 
pour prestataire géo-
technie 

    

27/11/2023 Benjamin BAUD Chantier REV 
abaissement bar-
rière 
Suivi présence 
embâcles sur ou-
vrage 

      

29/11/2023 Elisabeth LEMOINE 
Benjamin BAUD 

Suivi chantier 
géotechnique 
Technosol 

Suivi chantier géo-
technique Technosol 

Suivi chantier géo-
technique Technosol 

Suivi chantier géo-
technique Technosol 

30/11/2023 Julien COUSTILLAS 
Benjamin BAUD 

Suivi intempéries Suivi intempéries Suivi intempéries (de 
nombreux arbres à 
retirer cet été et gros 
chêne tombé au ni-
veau du déversoire 
amont sur la digue 
nécessitant certaine-
ment une sous trai-
tance) 

Suivi intempéries (et 
relevé du problème 
d'évacuation des eaux 
en aval de la fosse de 
dissipation au niveau 
du seuil l'eau passe 
dans la berge plutôt 
que sur le seuil : 
risque d'effondre-
ment à terme incision 
à programmer) 

01/12/2023 Julien COUSTILLAS 
Benjamin BAUD 

      Débouchage grille et 
installation chaine 
pour faciliter nos in-
terventions 

04/12/2023 Julien COUSTILLAS 
Benjamin BAUD 

      Débouchage grille et 
ouverture avec chaine 
pour évaluer si le flux 
sédimentaire est 
meilleur et que la 
grille ne se bouche 
pas à chaque montée 
de l'eau (prises me-
sures pour chiffrage 
nouvelle grille : bud-
get 2024) 
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Date de pas-
sage 
  

Nom de l'observa-
teur 

SADIRAC LIGNAN PARDAILLAN PAILLET 

05/12/2023 Julien COUSTILLAS 
Benjamin BAUD 

Retrait embâcles 
+ bois mis de 
côté 

Retrait embâcles Mesures grille ou-
vrage pour création 
grille Paillet 

  

06/12/2023 Julien COUSTILLAS 
Benjamin BAUD 

        

07/12/2023 Julien COUSTILLAS 
Benjamin BAUD 

      Suivi chasse avec 
grille ouverte 
Retrait bois 
Grille laissée ouverte 
(test face à la pluie 
annoncée en soirée) 

08/12/2023 Julien COUSTILLAS 
Benjamin BAUD 

      Grille laissée ouverte : 
flux sédimentaire net-
tement amélioré et 
pas de bouchon 

11/12/2023 Julien COUSTILLAS 
Benjamin BAUD 

Suivi bassin in-
tempéries 

Suivi bassin intempé-
ries 

Suivi bassin intempé-
ries 

Suivi bassin intempé-
ries (pas de bouchon 
bon fonctionnement 
grille ouverte) 

22/11/2023 Romain Cumont 
(Technosol) 

Marquage carot-
tage et pénétro-
mètre dynamique 

Marquage carottage 
et pénétromètre dy-
namique 

Marquage carottage 
et pénétromètre dy-
namique 

Marquage carottage 
et pénétromètre dy-
namique 

23/11/2023 Forensol Carottage et pé-
nétromètre dyna-
mique 

Carottage et pénétro-
mètre dynamique 

Carottage et pénétro-
mètre dynamique 

Carottage et pénétro-
mètre dynamique 

13/12/2023 Julien Coustillas Suivi bassin in-
tempéries 
(quelques em-
bâcles à retirer 
dans la porte) 

Suivi bassin intempé-
ries (passage d'eau 
relevé entre fossé 
Chemin de Peybotte 
et fosse de dissipa-
tion. Passage impor-
tant car accumulation 
de sable à l'aval et 
inondation chronique 
de la route/pourrait 
dater des crues de 
2021) (quelques em-
bâcles à retirer dans 
la porte) 

Suivi bassin intempé-
ries 

Suivi bassin intempé-
ries (validation de 
l'ouverture de la grille 
qui nous permet de 
ne pas intervenir sys-
tématiquement, bon 
flux sédimentaire a 
priori) 

19/12/2023 Julien COUSTILLAS/ 
Benjamin BAUD 

      RDV Edgar TP chif-
frage incision seuil 
pour budgétisation 
2024 (car grille ou-
verte, les sédiments 
s'accumulent dans la 
fosse de dissipation 
maintenant) 

20/12/2023 Romain Cumont 
(Technosol) 

Vérification des 
sites et reprise du 
rebouchage des 
différents son-
dages, avec no-
tamment mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ŏƻǳƭƛǎ 
mis en place de 
façon gravitaire 
et un rebouchage 
en tête avec pas-
tille de béton + 
argile en tête sur 
les parties non 
enrochées 
 
nettoyage au 
maximum les dif-
férentes traces 
de chenilles lais-
sées par les en-
gins de forage. 

Vérification des sites 
et reprise du rebou-
chage des différents 
sondages, avec no-
tamment mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳn coulis mis 
en place de façon gra-
vitaire et un rebou-
chage en tête avec 
pastille de béton + ar-
gile en tête sur les 
parties non enro-
chées 
 
nettoyage au maxi-
mum les différentes 
traces de chenilles 
laissées par les engins 
de forage. 

Vérification des sites 
et reprise du rebou-
chage des différents 
sondages, avec no-
tamment mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ŏƻǳƭƛǎ Ƴƛǎ 
en place de façon gra-
vitaire et un rebou-
chage en tête avec 
pastille de béton + ar-
gile en tête sur les 
parties non enro-
chées 
 
nettoyage au maxi-
mum les différentes 
traces de chenilles 
laissées par les engins 
de forage. 

Vérification des sites 
et reprise du rebou-
chage des différents 
sondages, avec no-
tamment mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ŏƻǳƭƛǎ Ƴƛǎ 
en place de façon gra-
vitaire et un rebou-
chage en tête avec 
pastille de béton + ar-
gile en tête sur les 
parties non enro-
chées 
 
nettoyage au maxi-
mum les différentes 
traces de chenilles 
laissées par les engins 
de forage. 
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 2.10.16  {ǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ Ŝƴ ƛƳŀƎŜ 

 

Pimpine Li-
gnan 

2023 01 16 

 
 

Pimpine Par-
daillan 

2023 01 16 

 
 

Pimpine Li-
gnan 

2023 11 02 

  

Pimpine Par-
daillan 

2023 11 06 
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Pimpine Sa-
dirac 

2023 11 30 

  

Pimpine Li-
gnan 

2023 11 30 

 

 

Pimpine Par-
daillan 

2023 11 30 

 
 

Pimpine Bas-
sin Sadirac 

2023 12 11 
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Pimpine Bas-
sin Lignan 

2023 12 11 

  

Pimpine 
Chemin de 
Peybotte 

2023 12 11 

  

 

 2.10.17  tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ wŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ {L9¢w! 

 

Retour sur les travaux réalisés en 2023 : 

Travaux réalisés : (date) 

Suivi prestation 
de tronçonnage 
sur les bassins de 
rétention de Sadi-
rec 2023 02 01 

 
 

Entretien en régie 
du bassin de ré-
tention de Sadirac 
(tronçonnage, dé-
broussaillage)  
2023 02 01 
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Entretien en régie 
du bassin de ré-
tention de Par-
daillan (tronçon-
nage, débroussail-
lage)  

2023 05 12 

  

Fauche du bassin 
de rétention de 

Sadirac  

2023 09 01 

 
 

Fauche du bassin 
de rétention de 

Lignan 

2023 09 04 

  

Fauche du bassin 
de rétention de 

Pardaillan  

2023 09 05 

  

Fauche du bassin 
de rétention de 

Paillet  

2023 09 01 
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Nettoyage grille 
du bassin de ré-
ǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƻπ

lie 

Plusieurs fois 
dans le courant 

2023 

2023 04 01 

2023 03 29 

2023 12 07 

  

Retrait des sédi-
ments du bassin 
de rétention de 
ƭΩ!ǊǘƻƭƛŜ 

20230908 

 
 

Construction en 
ǊŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎƭƻǎ 
de la pépinière à 
Saint Genès de 
Lombaud 
 
Du 20 au 24 no-
vembre 2023 

  

 

 2.10.18  tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ wŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ {L9¢w! 

 

Faisant suite aux évènements pluvieux de 2021, il a été nécessaire de faire inspecter les différents ouvrages de 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ {L9¢w! ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀƎǊŞŞΦ Cette visite a confirmé le bon fonctionnement des ouvrages 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŎǊǳŜ Ƴŀƛǎ ŀ Ƴƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ό[Ŝ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ 
ŘŜǎ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊΣ ƭŜ ǊŜōƻǳŎƘŀƎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛƎǳŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜύΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ une réflexion glo-
ōŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ {ΩŜƴ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻπ
gramme de travaux. /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ нлннΦ Lƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
subvention auprès du Département de la Gironde. 

En 2023, une grande partie des opérations programmées a été réalisée. Il reste toutefois la finalisation de la 
restauration des parements béton à mener sur les ouvrages de Sadirac, Lignan de Bordeaux et Paillet.  
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Retour sur les travaux réalisés en 2023 : 

 Travaux réalisés : (date) 

Pose des panneaux de si-
gnalisation sur les 4 bas-
sins de rétention 
2023 04 18 

  

Suivi du retrait méca-
nique des ligneux sur la 
digue nord du bassin de 
rétention de Lignan 
2023 01 12 

 

 

Suivi des Plantations de 
haie sur les bassins de 
rétention  
 
2023 05 11 et 10 

 
 

Retrait des clôtures sur 
les bassins de rétention 
2023 03 08 et 2023 06 
15 
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Pose de la barrière de 
mise en défend de la 
digue de Sadirac 

2023 06 13 

  

Restauration de la digue 
de Sadirac altérée par le 
cheminement velo 

2023 06 13 

  

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜntretien méca-
nique des parements de 
Sadirac 2023 07 13 

  

{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŞŎŀπ
nique des parements de 
Lignan 2023 07 13 

  

Nettoyage manuel des 
parements de Pardaillan 
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Nettoyage des pare-
ments de Sadirac 

15 11 2023 

 

 

Suivi de la pose de la bar-
ǊƛŝǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
de rétention de Paillet 

 

 

aŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊƻǳǎ ŘΩƛƴπ
filtration du bassin de 
Pardaillan 

2023 08 21 

  

Suivi des travaux de ma-
çonnerie sur le déversoir 
aval du bassin de réten-
tion de Pardaillan 

  


























































